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Témoignage
C’était mon quartier, c’étaient des amis, c’était pour le 
bien de mes enfants. Lorsque les salariés de l’association 
m’ont pressée de devenir administrateur, je n’ai pas 
pu refuser : ils s’occupaient si bien de mes enfants 
les mercredis. A la fin de l’assemblée, il y avait peu 
de candidats pour constituer le bureau. 
Je me suis retrouvée Présidente. J’étais un peu fière 
et très rassurée par la compétence du directeur. Peu 
de temps après, suite à un conflit avec une partie des 
salariés, il a démissionné. Depuis, c’est la galère !
Je passe tout mon temps à essayer de comprendre la 
législation, courir après les financeurs et motiver l’équipe. 
Je viens d’être convoquée au tribunal car je suis 
considérée comme responsable par le juge d’une faute 
de gestion de mes prédécesseurs !

> la Présidente d’une association environnementale
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À faire !

À ne pas faire !
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Témoignage
Nous avons toujours cherché à être les moins chers 
possibles. Faire garder ses enfants à la sortie de 
l’école et les mercredis, c’est une grosse dépense pour 
les familles. Notre idée était de proposer ce travail à 
des femmes en insertion. Avec les aides de l’Etat, nous 
étions dans des prix abordables et cela créait une 
activité rémunérée pour un public éloigné de l’emploi. 
Depuis une année, nous avons perdu une part impor-
tante de nos “bénéficiaires” au profit d’une nouvelle 
entreprise privée venue s’installer en cœur de ville. 
La motivation des familles parties serait de bénéficier 
d’un service plus fiable, plus souple avec du personnel 
formé à ce métier, quitte à payer plus cher ! 
Nous pensions bien faire... 
et pourtant il va falloir vite revoir notre projet.

> la Présidente d’une association d’insertion
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Témoignage
Nous sommes très soudées et l’ambiance est bonne !

C’est d’ailleurs ce qui fait la force de notre équipe. 
Nos usagers sont principalement des personnes âgées 

pour qui nous assurons les tâches ménagères. 
Elles ont autant besoin de nos prestations que de 

notre présence et de notre bonne humeur. 
Entre collègues, tous les matins, nous nous organi-
sions pour pallier les absences. Un enfant malade, 

ça arrive à tout le monde et on ne peut pas bien tra-
vailler si la tête est ailleurs. Pour nos mamies, l’impor-
tant, c’est qu’il y ait quelqu’un chaque jour. Lorsque la 
gestion du planning a été confiée à un petit nouveau, 

c’est toute notre organisation qui a explosé.

Dès lors ce fut rapidement chacun pour soi, chacun 
de son côté. Le moral a baissé, des prestations n’ont 

pu être réalisées, des usagers sont partis. Nous, nous 
étions fatiguées, pas assez payées, démotivées. 

Alors que les administrateurs bénévoles avaient pensé 
rationaliser l’organisation, ils ont en fait cassé la 

dynamique. Nous avons eu une crise grave. 

Ce sont des usagers qui ont fait comprendre 
à la direction que notre bonne humeur était 

indispensable. Nous sommes revenus à notre 
organisation et depuis, régulièrement des membres 

du conseil d’administration viennent mesurer notre 
moral et l’ambiance dans l’équipe autour d’un café. 

C’est un bon indicateur !

> une salariée d’une association de services à la personne
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À faire !

À ne pas faire !
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À faire !

Ne pas faire !
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Témoignage
Pour convaincre ma hiérarchie d’accompagner finan-
cièrement une association dans une phase tendue, 
j’ai besoin moi-même d’être convaincu que les 
dirigeants aient bien identifié le problème et ses 
conséquences et que leurs informations soient fiables 
et dignes de confiance. Il n’y a pas de problèmes 
financiers insolubles quand la confiance règne. 
Je préfère de loin discuter autour d’un  plan de trésorerie 
pessimiste mais fiable qu’avec un dirigeant qui me 
promet tous les appuis du monde.

> un banquier spécialisé dans les comptes associatifs
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Témoignage
Nous avons engagé une “démarche progrès en économie 
solidaire” qui a mis en exergue quelques faiblesses dans 
nos pratiques et nos stratégies. Le groupe de travail, 
composé d’administrateurs et de salariés, a apprécié 
l’apport d’un regard extérieur. Il a décidé de compléter 
cette démarche par un “DLA”. Suite à une séance de 
travail avec un chargé de mission DLA qui nous a permis 
d’analyser nos points forts et points faibles, nous nous 
sommes focalisés sur notre stratégie de communication 
qui laissait à désirer. Le chargé de mission nous a 
accompagnés dans le diagnostic et la rédaction d’un 
cahier des charges pour sélectionner un intervenant 
qualifié. Nous sommes ravis de l’intervention de ce 
professionnel qui, gratuitement, nous a permis d’élaborer 
une stratégie de communication envers nos partenaires et 
financeurs. La cerise sur le gâteau fut la proposition d’une 
orientation graphique cohérente pour l’ensemble de nos 
outils de communication. Un “DLA”, c’est un grand apport 
de vitamines à un projet associatif.

> le directeur d’une association de développement économique
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Témoignage
Le directeur avait été licencié suite à un long conflit 

avec le conseil d’administration, il avait contesté 
le montant de son indemnité auprès des prud’hommes. 

Une procédure longue était en cours lorsque, épuisée, 
la présidente et une partie du bureau ont démissionné.

Par contre les salariées étaient toujours motivées par 
leur mission, les familles ravies des services proposés, 

les financeurs demandeurs du maintien des prestations. 
Avec un groupe d’amies, j’ai accepté de porter 

le projet et je suis devenue présidente de l’association. 
Nous partions sur de bonnes bases avec la confiance 

des financeurs lorsque le ciel nous est tombé sur la 
tête. Alors que le tribunal avait donné raison à l’associa-

tion, l’ancien directeur a fait appel. Dans la tourmente, 
personne n’avait bien suivi le dossier et contre toute 

attente l’association a été condamnée à payer une mons-
trueuse indemnité. Nous avons dû repousser 

l’embauche d’une directrice à l’année suivante 
et abandonner une partie des activités. 

> la nouvelle présidente d’une association de solidarité
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Témoignage
Soit on payait les salaires, soit on payait l’URSSAF ! 
On avait beau tordre le tableau dans tous les sens, 
c’était l’impasse. Deux mois plus tard, les rentrées 
devaient remettre à flot notre trésorerie, mais en 
attendant il fallait faire un choix. Sur les conseils de 
notre banquier, nous avons pris contact avec le service 
contentieux de l’URSSAF avant la date d’échéance. 
Sur leur conseil, nous avons bien pris soin d’envoyer 
le bordereau trimestriel de déclaration et un chèque 
correspondant à la part salariale, le tout accompagné 
d’une lettre d’explication et de demande d’étalement 
de la dette. Comme notre bonne foi était réelle et le 
problème limité dans le temps, l’accord a été rapide 
à obtenir. 

> le directeur d’une association environnementale

18



Témoignage
Suite à la baisse d’un financement, notre trésorerie allait 

devenir serrée. Avec des administrateurs, nous avons 
regardé à la loupe les lignes de nos dépenses. 

Il restait encore deux ans de contrat de location qui nous 
imposait de payer pour un standard téléphonique 

et une télécopieuse dont nous n’avions plus l’usage. 
La négociation avec le fournisseur fut difficile, mais avec 
les conseils d’un bon avocat, nous avons pu renégocier 

le montant du solde et le délai de règlement. 
Malgré le coût de l’avocat, au final, nous avons fait 

une sérieuse économie et soulagé nos charges mensuelles. 
Cette démarche a permis de convaincre le banquier 

de nous autoriser un découvert permanent.

> le trésorier d’une structure d’insertion

À faire !

À ne pas faire !
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Témoignage
Notre demande de financement annuelle devait passer en 
commission permanente de fin d’année. C’est tombé en 
plein dans une période électorale, les élus n’étaient pas 
disponibles, le tout a été repoussé en début d’année. 
Ce qui fait que nous n’avions pas l’ombre d’une assurance 
de financement pour le début d’année. Les autres financeurs 
n’intervenant qu’à la marge et au prorata de ce financement 
principal. Fin février, nous n’avions plus un sou en trésorerie,
pas de quoi payer les salaires ni le loyer. Pour rassurer le 
banquier, nous n’avions que notre bonne foi et un vague 
courrier d’un technicien affirmant que notre dossier était un 
bon dossier ! Le banquier a exigé les cautions personnelles
de la présidente, de la directrice et de «personnes crédibles». 
Un proche de l’association a donné sa caution personnelle. 
Une négociation de délais avec l’URSSAF et le bailleur a 
permis de faire la soudure avec le versement 
décalé de la subvention.
> la directrice d’une association interculturelle
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Témoignage
Nous devions recruter un nouveau chargé de mission, 

mais la trésorerie ne pouvait pas suivre.
Comme beaucoup d’associations jeunes, notre fonds de 
roulement est «limité». De plus une partie de nos actions 

est liée à un financement du Fonds Social Européen, 
ce qui engendre des décalages importants de réglement. 

En tenant à jour notre plan de trésorerie prévisionnel, 
nous avons pu anticiper, 9 mois avant l’embauche, 

l’impact financier de ce recrutement. Nous avons pris 
des contacts et demandé conseil. Notre banque n’était pas 

adaptée aux spécificités des associations. Au final, 
c’est Inseraction 62 qui nous a proposé la solution 

la mieux adaptée. Un prêt bancaire assorti d’une garantie 
à 50 % et complété d’un apport associatif. 40 000 euros 

en trésorerie, cela permet de voir venir, 
de recruter et de nous consacrer à nos actions. 

La négociation avec la banque a été rondement menée. 
Il faut dire que notre dossier était bien préparé car nous 
avions anticipé leurs questions et fourni des documents 

comptables et financiers fiables. Si nous n’avions pas réagi 
immédiatement, nous serions désormais en situation de 
cessation de paiements ! Il faut vraiment anticiper pour 

trouver une solution adaptée… dans les délais.
> le directeur d’une association de développement local
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Témoignage
Nous prévoyions le versement d’une importante subvention 
en septembre. En juin, nous avons été informés que 
la subvention était purement annulée ! L’emploi d’une 
partie des salariés dépendait de ce financement perdu. 
Notre trésorerie ne permettait pas de faire face aux 
indemnités de licenciements. Sur les conseils de notre 
expert-comptable, nous avons immédiatement demandé 
à bénéficier d’une procédure de sauvegarde. C’était 
un excellent conseil. L’administrateur judiciaire désigné 
par le tribunal a obtenu un prêt (sans intérêt) du Fonds 
de Garantie des Salaires qui a avancé tous les frais liés 
aux licenciements. Nous avons huit ans pour les rembour-
ser. Nous avons dû couper un bras, et c’est drôlement 
douloureux, mais nous n’avons pas perdu la tête.
> le directeur d’un organisme de formation
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Témoignage
Nous avons dû déposer le bilan* et effectuer des licen-
ciements dans l’urgence pour alléger la masse salariale. 
Pour une structure culturelle portée par des bénévoles et 
des salariés militants, ce fut choquant et traumatisant… 
Mais nous sommes vivants ! Durant la phase d’observation, 
un DLA nous a donné l’opportunité de revisiter le projet 
de l’association. Un accord entre les administrateurs et 
une partie des salariés a permis d’obtenir le soutien 
déterminant des financeurs…
> la directrice d’une structure culturelle. 

BILAN

*Déposer le bilan : expression du langage courant
qui signifie “se déclarer en cessation de paiements”.
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Témoignage
Les principales raisons qui mènent des associations à demander un re-

dressement judiciaire et trop souvent à aboutir à la liquidation sont :

 La mauvaise prévision de versement des subventions 
alors que les dépenses sont engagées

 La volonté de maintenir à tout prix des emplois dont le financement 
était en tout ou partie assuré par une aide financière arrivée à terme.

 L’évolution des politiques publiques, nouvelles réglementations, 
baisse des concours financiers, abandon d’un dispositif...

> la vice-présidente d’un Tribunal de Grande Instance

27



28



29



Témoignage
Mon rôle de commissaire aux comptes ne se limite 
pas à la régularisation des comptes mais il consiste 
aussi à veiller à la bonne gestion démocratique de 
l’association. J’étais confronté à un conflit grave et 
récurrent entre les administrateurs d’une association
que je suivais. 
Le nouveau bureau était contesté par une partie 
importante des adhérents, mais ceux-ci n’arrivaient 
pas à organiser une Assemblée Générale. Les sala-
riés étaient paniqués et les salaires non payés car 
la signature du nouveau président ne pouvait être 
validée par le banquier. C’était l’impasse ! 
À la suite de la procédure d’alerte que j’ai déclen-
ché, le président du tribunal d’instance a nommé 
un conciliateur (dans le cadre d’un mandat “ad 
hoc”) qui a pris en charge l’administration de l’asso-
ciation le temps de solutionner le conflit. 

> un commissaire aux comptes
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